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Le 10 mai 2017                                      « Par courrier et par SDE » 

 

M. Pierre Méthé 

Secrétaire pour la Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse, C.P. 001 

800, Place Victoria, 2
e
 étage, bureau 255 

Montréal (Qc)  

H4Z 1A2 

________________________________________________________________________ 

 

Objet : Dossier R-3986-2016  

  Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2017-2026  

________________________________________________________________________ 

 

 

Monsieur Méthé,  

 

Le GRAME dépose par la présente les informations demandées par la Régie en 

vue de la planification de l’audience dans le dossier cité en objet.  

 

Preuve du GRAME 

 

La preuve du GRAME sera présentée par Nicole Moreau et Valentina Poch, 

analystes, pour une durée estimée entre 50 et 60 minutes.  

 

Contre-interrogatoires 

 

Le GRAME prévoit un contre-interrogatoire d’une durée d’une heure et dix 

minutes pour les témoins du Distributeur, soit 25 minutes sur le plan 

d’approvisionnement en réseau intégré et 45 minutes sur le plan d’approvisionnement en 

réseaux autonomes. 

 

Le GRAME prévoit un contre-interrogatoire de 5 à 10 minutes pour les témoins 

du RNCREQ et du ROEÉ, et souhaite réserver son droit de contre-interroger les autres 

intervenants. 

 

Plaidoirie 

 

Le GRAME prévoit une argumentation finale d’une durée de 30 minutes.  
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Déclarations sous serment 

 

Les déclarations sous serment de Nicole Moreau et de Valentina Poch sont jointes 

à la présente. 

 

 Autres commentaires 

 

Le GRAME soumet qu’il pourrait être opportun de scinder les contre-

interrogatoires portant sur le plan d’approvisionnement en réseau intégré et sur celui en 

réseaux autonomes, et de prévoir un moment pour traiter de la pertinence du balisage 

relatif aux coûts de fourniture en réseaux autonomes demandé par la Régie, tel que 

proposé par le Distributeur
1
. 

 

Enfin, la soussignée demande à la Régie de considérer, dans l’établissement du 

calendrier d’audience, qu’il est possible qu’elle ne puisse être présente le 25 mai 2017, en 

après-midi, en raison de l’appel du rôle provisoire de la Cour du Québec au Palais de 

justice de Montréal. 

 

Espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer, monsieur Méthé, l’expression de 

mes sincères salutations. 

 

 

(S) Geneviève Paquet 

Geneviève Paquet, avocate 
 
P.j. (2) 

cc. Me Éric Fraser, par courriel (pour le Distributeur) 
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